
BON DE COMMANDE
AGR Activités distributeur exclusif*pour CUEROS LATINOS
498 918 572 RCS Blois Montevideo, Uruguay
1, impasse de la Sauldre Buenos Aires, Argentine
41300 Salbris, France www.cueroslatinos.com
tel : 06 86 10 51 42 agr@cueroslatinos.com
agr_activités@yahoo.fr

Date________________________________ Numéro de la commande__________________________

Nom de l'entreprise________________________________________________________________________

Contact__________________________________________________________________________________

Adresse de facturation_____________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

Adresse de livraison________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

Numéro de téléphone_________________________ Email_____________________________________

article quantité Prix HT à l'unité Prix total HT Prix total TTC

TOTAL

* pour la France, la Belgique, la Suisse, le Luxembourg et Monaco
n°TVA intracommunautaire : FR41498918572 - Conditions générales de vente : 1. LIVRAISON : prévoir un délai de 60 jours à 
compter  de l'enregistrement de la commande. Tout délai ou date mentionné dans quelque document que ce soit l'est seulement 
à titre indicatif. Le distributeur ne peut être tenu pour responsable des changements de date de livraison relevant du fournisseur 
ou du transporteur. 2. PRIX : les prix annoncés incluent taxes et transport. 3. PRODUITS ET PRIX : le distributeur ne peut être 
tenu pour responsable de l'indisponibilité d'un article, en regard du droit du fournisseur à pouvoir retirer cet article de son 
catalogue à tout moment. 4. PAIEMENT : les termes sont strictement les suivants : un acompte de 50% doit être versé afin de 
valider la commande. Le reste dû est payable à réception de la marchandise. NB : la production du fournisseur ne commence 
qu'à réception de l'acompte. 5. RESERVE DE PROPRIETE : le distributeur conserve l'entière propriété de ses marchandises 
jusqu'au paiement effectif de la facture (loi 80335 du 12.05.1980).


